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No de dossier :  R-3492-2002
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») aux intervenants relative à la demande de détermination du coût de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité
1. Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 25

Préambule :

«Nous avons déjà indiqué dans la cause sur les tarifs de transport que l’allocation des frais des services de télécommunication nous apparaissait inéquitable à l’endroit des services réglementés "transport et distribution,"… »
Demande :
1.1 Veuillez préciser les lacunes que vous avez identifiées dans la méthode d’allocation des coûts de télécommunication.

2. Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 43

Préambule :

« Enfin avant de trancher définitivement sur la question de l’allocation des coûts de transport nous recommandons à la Régie d’attendre après le dépôt de l’étude de fonctionnalisation des coûts qu’H.Q. doit déposer suite à la demande de la Régie dans sa décision D-2002-95.»

Demande :
2.1 Veuillez préciser si vos recommandations en matière d’allocation des coûts de transport devraient être prises en compte seulement une fois déposée l’étude d’allocation des coûts du transport ordonné par la Régie dans le dossier R-3401-98. Veuillez expliquer ce qui doit être retenu dans le présent dossier, en Phase I ou en Phase II.
3. Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 62

Préambule :

« il faut prendre conscience que les méthodes d’allocation procèdent d’un certain arbitraire et portent une marge d’erreur de l’ordre de 10% »

Demande :
3.1 Veuillez élaborer sur les fondements de l’affirmation citée en préambule, particulièrement en ce qui a trait au caractère arbitraire et à la marge d’erreur de 10%.

